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Chambre des Représentants. 

StA.,cs no !3 NovsuaRB !862. 

Trailcmcnls des membres de l'erdre jmlitiaire. 
c;;;;;;:,vc;;:;:; 

EXPOSÉ DES lllOTl:FS. 

l\JBSSlBOBS, 

L'art. 2'17 do projet de loi relatif à l'organisation judiciaire, qui vous a été 
présenté par le Gonvernemcn11 le -t6 mai dernier, proposait de fixer les traite 
ments des membres de l'ordre judicfaire conformémenl aux tableaux annexés à 
ce projet. 

Le Gouvernement a eru devoir reproduire celle disposition dans un projcL de 
loi spécial, afin que la Législature soit à même de déterminer le chiffre de 
l'augmentation reconnue nécessaire, à commencer par l'exerelee prochain. 

L'augmentation sera , toutefois, réparlit sur trois eserelees , les deux-premiers ~ 
quarts sur l'esereice prochain, le troisième quart sur l'exercice de !864. e& le 
dernier quart sur celui de t86tS. 

Ce projet de loi spécial, Messieurs, que j'ai l'honneur de vous présenter au 
nom du Roi, viendra ultérieurement se fond,:e, ('D son lieu et place, dans la loi 
d'organisation ju~iciaire, dont le p,c, est soumis à vos délibérations. 

Le :Jlinistre de la Justice, 
VICTOR TESCH. 
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PB:QJET DE LOI. 

ROI DES iJELGES, 

oJ6 !~ f~d~ et~ ~Ît,, 6a.f«w. 

Sur la proposition tic Notre !\tinistre de ]a Justice, 

Nous AVONS AnntTÉ
0

ET ARIŒTONS : 

Notre .Ministre de la Justice est chargé tic présenter, en 
1101re nom, aux Chambres législatives, le projet de loi dont la 
teneur suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Les traitements des membres de la cour de cassation, des 
cours d'appel, des tribunaux de première instance, des jus 
tices de paix, ainsi que des greffiers des tribunaux de com 
merce, sont fixés conformément aux tableeux joints à la 
présente.loi. 

ART. '2. 

L'augmentation résultant de la présente loi prendra cours, 
1>our les deux premiers quarts, au, t0• janvier 1863, pour le 
troisième quart, au -t•r janvier ·1864 et pour le dernier.quart, 
au t••janvi~rt86ts. 

Donné à' Laeken, le 1 0 novembre ·t ses. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le frlini,tre de la Justice, 

V1c1oa T1sc11. 
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1'abt11~(U lfes tn4itewe1,1~s des membres de l'o>'dte judicictire. 

§ { ". - COUR DB CASSATION. 

'l?vémier pr.ésident ~t procureur général • 
Présitlent de chambre • • . 
Conseillers. • . 
Â:v,ocats généraux 
Greffier • . • 
Commis-greffler . 

. fr. 16~000 
15,000 
H,250 

• '12,000 
7,000 
4,500 

§ 2. - Couns D'APPEL. 

Premier président et procureur général . . fr. i 1,250 
.Présidents de chambre et premiers avocats gêné- 

raux . 
Conseillers 
Deujjèmes avocats généraux 
Sub~jtuts des procureurs généraux 
OreŒ.ers . • • • • • 
Commis-grefflers . • • • . . • 

8,!500 
7,800 
8,000 
7,000 
s.onn 
4,000 

§ 5, - TRIBUNAUX Dl PREMlÈRE INSTANCE, 

lr<classe. :Z.classe. 3• classe. 
.Présidonis.et.pnoeureurs du roi, fr. 7,500 7,000 6,000 
NfoeTprésidcnts • . . • 6,?:SOO ?:S,500 JI 

• Juges,d'instruotion . . . 5,500 5,000' 4,?,00 
~ug.es et substituts . . . . ?:S,000 4,500 4,000 
G{offlers • . . • 3,200 5,200 5,200 

J Commis-greffi.Grs . . . • 5,000 2,800 2,600 

§-4. - TRIBUNAUX DE COYllERCE. 

1,200 

§ ?:S. - JUSTICES DE PAIX. 

Juges de paix • 
Greffiers • . 

. . •. . 2,400 
1,200 
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Tableau des trilnmaux de premicrc insc,mce. 

PREMJÈI\E CLASSE, 

Tribunaux d'Anvers. 
Bruxelles. 
Gand. 
Liége, 

DEUXIÈME CLASSE, 

Tribunaux d'Arlon. 
Bruges. 
Charleroi. 
Dinant. 
Louvain. 
Mons. 
Namur. 
Ter monde. 
Tongres. 
Tournai. 
Verviers. 

Tl\OISIÈME CLASSE.. 

Tribunaux d'Audenarde. 
Courtrai. 
Furnes. 
Hasselt. 
Huy. 
Malines. 
Marche . 
Neufchâteau. 
Nivelles. 
Turnhcut. 

.,...... Ypres. 


